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Prêts en cas d’urgence ?

SE PRÉPARER

➜ Nommer une personne responsable

➜ Identifier les risques et préparer les plans d’évacuation

➜ Former le personnel

AVOIR LES ÉQUIPEMENTS NÉCESSAIRES

➜ EXTINCTEURS

• En nombre suffisant

• Visibles

• Vérifiés

➜ ÉCLAIRAGE D’URGENCE

• Éclaire les voies d’évacuation

• Vérifié

➜ ALARMES

• Entendues de partout, même lors des opérations

➜ SORTIES

• Accessibles 

• Identifiées

• Dégagées et déverrouillées

FAIRE UN EXERCICE

➜ Au moins une fois par année

➜ Évaluer l’exercice et corriger le tir

450 672-9330 | 1 800 363-2344

www.autoprevention.qc.ca

Pour être prêt en cas d’urgence, il faut :

POUR EN CONNAÎTRE DAVANTAGE :

• Voir les pages centrales

• Consulter la fiche signalétique Planifier les mesures d’urgence

• Appeler le conseiller de sa région
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